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COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION 
DU GRAND ALES-EN-CEVENNES 


Service Assainissement 
collectif 
Tél. : 04 66 78 89 00 
Réf. PhF 2011 


Rendu Exécu to i re 
Par t r a n s m i s s i o n 


en Sous-PréfectB 
Publication et ou Notification 
Le : ^7 M. 1 
Le Directeur Général \$es Sejvices, 


Alain BENSAk 


C 2011.04.11 


EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
CONSEIL DE COMMUNAUTE 31 MARS 2011 


ETAIENT PRESENTS : 
M.ROUSTAN, M.GILLES, M.PH ROUX, M.MARROT, M.RIBOT, M.G ROUX, M.VERDELHAN, 
M.AFFORTIT, M.MAURIN, M.SERODES, M.ROUANET, M.ANDRE, M.CHAPON, M.SCHNEIDER, 
M.CAPDUR, MME EL-OKKI, M.EVESQUE, M.BUENO, M.COMTE, M.GERENTE, MME MEUNIER, 
M.ABITAN, MME ALBERT-MOYE, M.ANTEZAK, M. ARNAL, M.ARNAUD, M.BENOI, M.BILLARD, M.BRUN, 
M.CARDOT, MME CASTOR, M.CAVAILLE, MME CHANTAGREL, M.CHEYREZY, M.CORDIER, 
M.DIRRENBERGER, MME DREYFUS, M.FLOHR, M.FOULQUIER, MME GAL, MME GAUTHIER, 
MME GUILLEMET, M.HERAIL, M.JOUANEN, M.MARTIN, M.MASSAL, M.MASSON, MME MATHEVON, 
M.MAUBERNARD, MME MAZY, M.MENEU, M.MERLE, M.MONTIGNY, M.PASCAL, MME PELISSIER, 
MME PEYRIC, M.PIALAT, MME PONS, MME RAVAUD, MME RICARD, M.RICCI, MME RIOS, 
M.ROUILLON, MME ROUVIERE, M.SALEIX, MME SIKORSKI, M.SOULIER, MME SOUMADIEU, 
M.VALGALIER, MME VEYRET, M.VEZILIER, M.VIALA 


POUVOIRS : 
M.BROUSSE, M.MALAVELLE, M.VEAU, M. ANTHERIEU, MME BAZALGETTE, MME CARILLO, 
M.CHAMBON, M.DELEUZE, MME HAOUES, MME LARGUIER, MME MAGNE, MME PAEZ, MMETOSCHI 


ABSENTS EXCUSES : 
-M.BERTRAND, MAROQUIN,-MME LACOMBE, M.VINCENT . . .. . . . _ . _ . 


Objet : Assainissement collectif 
Montants de la redevance communautaire générale 


Le Conseil de Communauté, 


Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 


Vu l'Arrêté Préfectoral n° 05-04-24 en date du 14 avril 2005 portant modification et mise à 
jour des statuts de la Communauté d'Agglomération du « Grand Aies en Cévennes », 


Vu la délibération C 2000.14.03 du Conseil de Communauté en date du 23 novembre 
2000 portant sur le transfert de la compétence assainissement, 


Vu la délibération C 2010.04.22 du Conseil de Communauté en date du 1er avril 2010 
relative aux montants de la redevance communautaire générale, 







Vu l'avis favorable du Conseil d'Exploitation de la Régie Assainissement Collectif à 
autonomie financière et de la Commission Assainissement Collectif du 18 mars 2011, 


Considérant la redevance communautaire générale, applicable à l'ensemble des 
communes de la Communauté d'Agglomération du « Grand Aies en Cévennes », excepté 
Saint-Paul-la-Coste qui ne possède pas d'ouvrage d'assainissement collectif, qui couvre 
tous les passifs des emprunts, ainsi que toutes les dépenses générales du budget, hormis 
les dépenses directement liées à l'exploitation des équipements et des réseaux 
d'assainissement collectif, 


DECIDE 


Que les montants suivants de la redevance communautaire générale seront applicables 
pour les parties fixes (abonnements) et les parties proportionnelles (volumes assainis), à 
compter du 1erjuillet2011 : 


- Partie fixe : 4,96 euros HT. / an 


- Partie proportionnelle : 0,3677 euros HT. / m3 


ADOPTE 


POUR EXTRAIT Le Président, 
CERTIFIE CONFORME MaflWUSTAN 


înm 


l 1 


La présente Délibération pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois 
à compter de sa transmission en Sous Préfecture, publication et/ou notification, à Monsieur le Président du 
Tribunal Administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères, 30 000 Nîmes. 








COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION 
DU GRAND ALES-EN-CEVENNES 


Service : TRANSPORT 
Tél. :04 66 54 81 89 
Réf. : LR/MF/01/2011 


Rendu Exécu to i re 
Par t ransmsss i 


en Sous-Pré fed i 
Publication et ou Noti^cWtion 
L e : - 7 AVR. 2011 
Le Directeur Général (des Services, 


Alain BENSAfc 


C 2011.04.12 


EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
CONSEIL DE COMMUNAUTE 31 MARS 2011 


ETAIENT PRESENTS : 
M.ROUSTAN, M.GILLES, M.PH ROUX, M.MARROT, M.RIBOT, M.G ROUX, M.VERDELHAN, 
M.AFFORTIT, M.MAURIN, M.SERODES, M.ROUANET, M.ANDRE, M.CHAPON, M.SCHNEIDER, 
M.CAPDUR, MME EL-OKKI, M.EVESQUE, M.BUENO, M.COMTE, M.GERENTE, MME MEUNIER, 
M.ABITAN, MME ALBERT-MOYE, M.ANTEZAK, M. ARNAL, M.ARNAUD, M.BENOI, M.BILLARD, M.BRUN, 
M.CARDOT, MME CASTOR, M.CAVAILLE, MME CHANTAGREL, M.CHEYREZY, M.CORDIER, 
M.DIRRENBERGER, MME DREYFUS, M.FLOHR, M.FOULQUIER, MME GAL, MME GAUTHIER, 
MME GUILLEMET, M.HERAIL, M.JOUANEN, M.MARTIN, M.MASSAL, M.MASSON, MME MATHEVON, 
M.MAUBERNARD, MME MAZY, M.MENEU, M.MERLE, M.MONTIGNY, M.PASCAL, MME PELISSIER, 
MME PEYRIC, M.PIALAT, MME PONS, MME RAVAUD, MME RICARD, M.RICCI, MME RIOS, 
M.ROUILLON, MME ROUVIERE, M.SALEIX, MME SIKORSKI, M.SOULIER, MME SOUMADIEU, 
M.VALGALIER, MME VEYRET, M.VEZILIER, M.VIALA 


POUVOIRS : 
M.BROUSSE, M.MALAVELLE, M.VEAU, M. ANTHERIEU, MME BAZALGETTE, MME CARILLO, 
M.CHAMBON, M.DELEUZE, MME HAOUES, MME LARGUIER, MME MAGNE, MME PAEZ, MME TOSCHI 


ABSENTS EXCUSES : 
M.BERTRAND, M.BROQUIN, MME LACOMBE, M.VINCENT 


Objet : Syndicat Mixte des Transports Publics du Bassin d'Alès : 
compensations sociales 2011 


Le Conseil de Communauté, 


Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 


Vu la délibération du 16 juillet 2007 fixant les conditions de réduction tarifaire par titre de 
transports, 


Vu la délibération C 2009.06.07 du 28 mai 2009 portant convention de compensations 
sociales 2009 avec la Communauté d'Agglomération du Grand Alès-en-Cévennes, 


Considérant la volonté d'harmonisation des conditions d'accès aux différents titres de 
transports et définissant notamment les éléments de calculs de compensations sociales 
dues par le Grand Aies et le Département du Gard, 







AUTORISE 


Monsieur Jack BROUSSE, Vice-président, délégué aux Transports auprès du Syndicat 
Mixte des Transports Publics du Bassin Alésien à signer avec le SMTBA la convention de 
compensations sociale 2011. 


ADOPTE 


POUR EXTRAIT 
CERTIFIE CONFORME 


Ï Ï S 7 ^ ^ 


La présente Délibération pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois à compter 
de sa transmission en Sous Préfecture, publication et/ou notification, à Monsieur le Président du Tribunal Administratif 
de Nîmes, 16 avenue Feuchères, 30 000 Nîmes. 








COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION 
DU GRAND ALES-EN-CEVENNES 


/ ^ Rendu Exécutoire 
\ S*2 *& P a r t ra51ssTîissior8 
'S^uk e n S o u s - p s " é i É c t u r e 
W w ^ s Publication et ou [Notification 


L e : -7AVR:ZW. 
Le Directeur Généra!'fîtes Services, 


Alain BEItfSAKOUN 


Service direction Juridique et 
Prévention 
Tél. :04.66.56.11.36 
Réf. :MP/SP/2011 


C 2011.04.13 


EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
CONSEIL DE COMMUNAUTE 31 MARS 2011 


ETAIENT PRESENTS : 
M.ROUSTAN, M.GILLES, M.PH ROUX, M.MARROT, M.RIBOT, M.G ROUX, M.VERDELHAN, 
M.AFFORTIT, M.MAURIN, M.SERODES, M.ROUANET, M.ANDRE, M.CHAPON, M.SCHNEIDER, 
M.CAPDUR, MME EL-OKKI, M.EVESQUE, M.BUENO, M.COMTE, M.GERENTE, MME MEUNIER, 
M.ABITAN, MME ALBERT-MOYE, M.ANTEZAK, M. ARNAL, M.ARNAUD, M.BENOI, M.BILLARD, M.BRUN, 
M.CARDOT, MME CASTOR, M.CAVAILLE, MME CHANTAGREL, M.CHEYREZY, M.CORDIER, 
M.DIRRENBERGER, MME DREYFUS, M.FLOHR, M.FOULQUIER, MME GAL, MME GAUTHIER, 
MME GUILLEMET, M.HERAIL, M.JOUANEN, M.MARTIN, M.MASSAL, M.MASSON, MME MATHEVON, 
M.MAUBERNARD, MME MAZY, M.MENEU, M.MERLE, M.MONTIGNY, M.PASCAL, MME PELISSIER, 
MME PEYRIC, M.PIALAT, MME PONS, MME RAVAUD, MME RICARD, M.RICCI, MME RIOS, 
M.ROUILLON, MME ROUVIERE, M.SALEIX, MME SIKORSKI, M.SOULIER, MME SOUMADIEU, 
M.VALGALIER, MME VEYRET, M.VEZILIER, M.VIALA 


POUVOIRS : 
M.BROUSSE, M.MALAVELLE, M.VEAU, M. ANTHERIEU, MME BAZALGETTE, MME CARILLO, 
M.CHAMBON, M.DELEUZE, MME HAOUES, MME LARGUIER, MME MAGNE, MME PAEZ, MME TOSCHI 


ABSENTS EXCUSES : 
M.BERTRAND, M.BROQUIN, MME LACOMBE, M.VINCENT 


Objet : Protocole d'accord transactionnel avec la Société BP2M 
Autorisation de signature 


Le Conseil de Communauté, 


Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 


Vu la décision n°2004-020 retenant la société BP2M, représentée par M. Michel MOREL 
pour une mission d'ordonnancement pilotage et coordination pour les travaux de 
réhabilitation du Théâtre le Cratère pour un montant de 43 056 € TTC 


Considérant qu'en raison de difficultés techniques rencontrées lors de l'exécution du 
chantier, les travaux de réhabilitation ont pris du retard 


Considérant de plus que des désordres sont apparus en cours de chantier et que la 
réception de ces travaux n'a pu être effectuée, 







Considérant que la Communauté d'Agglomération a sollicité près du Tribunal 
administratif la désignation d'un expert aux fins de déterminer les responsabilités 
imputables à ces retards et désordres, 


Considérant que le rapport d'expertise déposé le 15 octobre 2009, n'a pas retenu la 
responsabilité de la société BP2M dans les désordres et retards survenus dans cette 
réhabilitation 


Considérant l'assignation délivrée le 1er décembre 2010 au Président de la Communauté 
d'Agglomération du Grand Aies, demandant au tribunal de grande instance d'Alès de 
condamner au paiement de : 


- la somme de 21 607,73 € au principal 
- les intérêts de cette somme à la date de l'assignation, 
- la somme de 5 000 € au titre de dommages et intérêts en réparation du préjudice 


subi, 
- la somme de 2 000 € en application des articles 700 du code de procédure civile 


Considérant que les parties se sont rapprochées, afin de trouver un accord amiable 
quand aux notes d'honoraires de la société BP2M, afin de ne pas notamment poursuivre 
sur une voie contentieuse 


AUTORISE 


- Monsieur le Président à signer le protocole joint en annexe, 


- et le versement de la somme de 21 607,73 € à titre de règlement du solde du 
marché en principal assortis des intérêts à la date de l'assignation, ainsi que la 
somme de 62,89 € au titre des frais d'huissier de justice, pour exécution du 
protocole. 


ADOPTE 


POUR EXTRAIT 
CERTIFIE CONFORME 


Le Président, 
Max RŒUSTAN 


sous-p^: 


La présente Délibération pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux- mois 
à compter de sa transmission en Sous Préfecture, publication et/ou notification, à Monsieur le Président du 
Tribunal Administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères, 30 000 Nîmes. 







PROTOCOLE TRANSACTIONNEL 


ENTRE 


La COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DU GRAND ALES EN CEVENNES dont 
le siège est situé à l'Hôtel de la communauté- rue 1642 Chemin Trespeaux - 30 319 
ALES représenté son Président, dûment habilité par délibération n° du 


du conseil l'autorisant à signer le présent protocole. 


Ayant la qualité de maître d'ouvrage, 


D'UNE PART, 


La société BP2M COORDINATION, SARL, dont le siège social est situé 41 route de 
Nîmes, représenté par son Gérant dûment habilité aux fins des présentes 


D'AUTRE PART, 


Lesquels préalablement au protocole transactionnel objet des présentes, 
exposent ce qui suit: 


Par une décision en date du 11 mars 2004, le président de la 
COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DU GRAND ALES EN CEVENNES retient la 
société BP2M COORDINATION pour assurer l'ordonnancement, le pilotage et, la 
coordination concernant l'opération de réhabilitation du théâtre à ALES EN 
CEVENNES. 


Le montant total des honoraires de la société BP2M COORDINATION s'élève à la 
somme 43 056 E TTC. 


En raison de difficultés techniques rencontrées lors de l'exécution chantier, les 
travaux de réhabilitation du théâtre ont pris du retard. 


Par une assignation délivrée le 1er décembre 2010 au Président de la 
COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DU GRAND ALES EN CEVENNES, la 
SOCIÉTÉ BP2M COORDINATION demande au tribunal de Grand Instance d'ALES 
de la condamner au paiement de : 


- la somme de 21 607 ,73 euros en principal 
- des intérêts de cette somme à dater de l'assignation 
- la somme de 5 000 euros au titre de dommages et intérêts en 


réparation du préjudice subi 
- la somme de 2 000 euros en application des l'article 700 du Code de 


procédure Civile 







Les parties se sont rapprochées et ont convenu ce qui suit 


ARTICLE 1 - OBJET DU PROTOCOLE 


Le présent protocole a pour objet de mettre un terme au différend qui oppose la 
COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DU GRAND ALES EN CEVENNES et la 
société BP2M COORDINATION, titulaire du marché « Ordonnancement, Pilotage et 
Coordination OPC » dans le cadre de l'opération de réhabilitation du théâtre à ALES 
en Cévennes. 


ARTICLE 2 - CONCESSIONS RECIPROQUES DES PARTIES : 


1. Engagements de la COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU 
GRAND ALES EN CEVENNES envers la société BP2M 
COORDINATION 


La COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DU GRAND ALES EN CEVENNES 
s'engage à verser à la société BP2M COORDINATION la somme de : 


- 21 607,73 euros (vingt et un mille six cent sept Euros et soixante- treize centimes) 
à titre de règlement du solde du marché de cette dernière en principal ainsi que des 
intérêts à dater de l'assignation ; 


- 62,89 euros (soixante deux euros et quatre-vingt-neuf centimes) au titre des frais 
d'huissier de justice. 


Le versement s'effectuera dans un délai de 30 jours suivant la date d'effet du 
présent protocole telle que définie à l'article 4 ci-après. 


La société BP2M COORDINATIOjNI reconnaît n'avoir aucune somme 
complémentaire à demander et accepte ce montant alloué pour solde de tout compte 
et à titre de règlement définitif du différend l'opposant à LA COMMUNAUTÉ 
AGGLOMÉRATION DU GRAND ALES EN CÉVENNES. 


2. Engagements de la société BP2M COORDINATION envers la 
Communauté d'Agglomération du Grand Aies en Cévennes 


La Société BP2M COORDINATION s'engage à ne pas demander à la 
COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DU GRAND ALES EN CEVENNES la 
somme de 5000 Euros (Cinq mille Euros) correspondant aux dommages et intérêts, 
ainsi que la somme de 2 000 euros au titre de l'article 700 du NCPC tels que 
demandés dans l'assignation en date du 1er décembre 2010. 


La Société BP2M COORDINATION renonce à toute autre prétention financière ou 
action, demande, réclamation, indemnitaire notamment, qui pourra trouver son 







origine directe ou indirecte dans l'attribution ou l'exécution de ce marché ou pour tout 
point objet du présent protocole 


Elle s'engage en outre à se désister immédiatement de toute instance contentieuse 
en cours. 


ARTICLE 3 - RENONCIATION AUX RECOURS 


Les parties reconnaissent que les sommes déterminées au titre de la présente 
transaction le sont pour solde de tout compte entre elles, à quelque titre et pour 
quelque cause juridique ou financière que ce soit, et qu'elles sont entièrement 
remplies de leurs droits. 


Ainsi, à compter de la date d'effet du présent protocole d'accord, il est expressément 
convenu que ledit protocole vaut de leur part renonciation à tout droit, actions et 
prétentions ayant directement, ou même indirectement, trait à l'ensemble du différent 
qui y a donné lieu. 


Cette renonciation s'applique à l'exception des instances et actions tendant à 
l'exécution du présent protocole. 


ARTICLE 4- DATE D'EFFET 


La transaction prendra effet à la date de sa transmission au contrôle de légalité, la 
COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DU GRAND ALES EN CEVENNES 
s'engageant à accomplir les formalités de signature de la transaction, de 
transmission de ce dernier contrat signé au contrôle de légalité et de la notification à 
la société BP2M COORDINATION. 


ARTICLE^NATURE DU PROTOCOLE ."._:_._'.._:___..: 


Pour chacune des parties, le présent protocole constitue un tout indivisible, de sorte 
que le respect de l'ensemble de ses articles constitue un élément essentiel et 
déterminant à défaut duquel elles n'auraient pas contracté. 


Le présent protocole est, par la volonté commune des parties, une transaction au 
sens des dispositions des articles 2044 à 2058 du Code Civil. Comme tel, il a en 
conséquence, entre le COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DU GRAND ALES EN 
CEVENNES et la société BP2M COORDINATION, autorité de la chose jugée en 
dernier ressort. 


Chaque partie reconnaît que cette transaction, définitive et irrévocable, ne pourra 
être attaquée pour cause d'erreur de droit, ni pour cause de lésion, conformément à 
l'article 2052 du Code Civil. 







Fait à ALES: le XX/XX/2011 


(En deux exemplaires) 


Pour la Communauté d'Agglomération du GRAND ALES EN CEVENNES 


Pour la société BP2M COORDINATION 








COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION 
DU GRAND ALES-EN-CEVENNES 


•t^, Rendu Exécu to i re 
/ J r P a r t r a n s m i s s i o n 


f^\ y en Sous-Préfecï tsre 
Publication et ou Nomeation 
Le : - 7 AVR. 2011 h 
Le Directeur Général dd Services, 


Alain BENSAKOUN 
Service .-Direction Juridique et 
Prévention 
Tél. -.04.66.56.11.36 
Réf. :MP/SP/2011 


C 2011.04.14 


EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
CONSEIL DE COMMUNAUTE 31 MARS 2011 


ETAIENT PRESENTS : 
M.ROUSTAN, M.GILLES, M.PH ROUX, M.MARROT, M.RIBOT, M.G ROUX, M.VERDELHAN, M.AFFORTIT, 
M.MAURIN, M.SERODES, M.ROUANET, M.ANDRE, M.CHAPON, M.SCHNEIDER, M.CAPDUR, MME EL-
OKKI, M.EVESQUE, M.BUENO, M.COMTE, M.GERENTE, MME MEUNIER, M.ABITAN, MME ALBERT-
MOYE, M.ANTEZAK, M. ARNAL, M.ARNAUD, M.BENOI, M.BILLARD, M.BRUN, M.CARDOT, 
MME CASTOR, M.CAVAILLE, MME CHANTAGREL, M.CHEYREZY, M.CORDIER, M.DIRRENBERGER, 
MME DREYFUS, M.FLOHR, M.FOULQUIER, MME GAL, MME GAUTHIER, MME GUILLEMET, M.HERAIL, 
M.JOUANEN, M.MARTIN, M.MASSAL, M.MASSON, MME MATHEVON, M.MAUBERNARD, MME MAZY, 
M.MENEU, M.MERLE, M.MONTIGNY, M.PASCAL, MME PELISSIER, MME PEYRIC, M.PIALAT, 
MME PONS, MME RAVAUD, MME RICARD, M.RICCI, MME RIOS, M.ROUILLON, MME ROUVIERE, 
M.SALEIX, MME SIKORSKI, M.SOULIER, MME SOUMADIEU, M.VALGALIER, MME VEYRET, 
M.VEZILIER, M.VIALA 


POUVOIRS : 
M.BROUSSE, M.MALAVELLE, M.VEAU, M. ANTHERIEU, MME BAZALGETTE, MME CARILLO, 
M.CHAMBON, M.DELEUZE, MME HAOUES, MME LARGUIER, MME MAGNE, MME PAEZ, MMETOSCHI 


ABSENTS EXCUSES : 
M.BERTRAND, M.BROQUIN, MME LACOMBE, M.VINCENT 


Objet : Autorisation de signature : protocole d'accord transactionnel 
dans le cadre de désordres survenus à la Station d'épuration de Saint 
Hilaire de Brethmas 


Le Conseil de Communauté, 


Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 


Vu le procès verbal de la Commission d'Appel d'Offres du 17 mai 2000 qui a émis un avis 
unanime et favorable pour confier à l'entreprise Stereau la construction de la station 
d'épuration de Saint Hilaire de Brethmas, 


Vu le marché de travaux pour la construction de la station d'épuration intervenu entre la 
ville d'Alès et la société STEREAU en date du 20 juin 2000, contrat aux droits duquel s'est 
substituée la communauté d'agglomération compétente en matière d'assainissement, 


Vu la délibération du Conseil de Communauté du 19 novembre 2007 portant sur la 







délégation de service public de l'assainissement collectif du Grand Aies par affermage, 


Considérant qu'un sinistre est survenu à la station d'épuration de Saint Hilaire de 
Brethmas, endommageant les conduites ferriques, les canalisations en inox d'air sur­
pressées et les canalisations électriques enterrées, 


Considérant que la Communauté d'Agglomération, en sa qualité de Maitre d'ouvrage, a 
appelé dans la cause les intervenants à la construction de la station ainsi que le titulaire 
du contrat d'affermage, la SRDE, 


Considérant que ces intervenants sont la Société Stereau, la Société IPL Santé, 
environnement durables Est, la Société SCAIC, la société EEB, 


Considérant qu'aux cours des discussions et expertises relatives à ce sinistre, les parties 
ont souhaité trouver un accord consistant en une clé de répartition de prise en charge 
financière du sinistre, sans reconnaissance de responsabilité, 


Considérant que la réparation de ce sinistre incombe au terme du protocole aux 
entreprises intervenantes du chantier de construction et à l'actuel fermier, 


Considérant que le protocole proposé par les parties permettra la réalisation des travaux 
nécessaires au bon fonctionnement de la station d'épuration et à la réparation des 
désordres constatés, 


AUTORISE 


Monsieur le Président à signer le protocole joint en annexe, avec la Société Stereau, la 
Société IPL Santé, environnement durables Est, la Société SCAIC, la société EEB, et la 
SRDE. 


ADOPTE 


POUR EXTRAIT 
CERTIFIE CONFORME 


La présente Délibération pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois 
à compter de sa transmission en Sous Préfecture, publication et/ou notification, devant le Tribunal 
Administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères, 30000 Nîmes. 







PROTOCOLE D'ACCORD TRANSACTIONNEL 


Entre les soussignées : 


1. la société STEREAU, SAS au capital de 5 000 000 d'euros, inscrite au RCS de Versailles sous le 
n°602011918, dont le siège social est 1 rue Antoine Lavoisier 78280 GUYANCOURT, représentée par 
le Président en exercice 


Ci-après dénommée par « Stereau » 


De première part 


Et 


2. La Communauté d'Agglomération du Grand Aies en Cévennes, dont le siège social est Hôtel de 
Communauté, 1642 chemin de Trespeaux, BP 60249, 30105 ALES, représenté par le Président en 
exercice 


Ci-après dénommées par « le Maître d'Ouvrage» 


De seconde part. 


Et 


3. la société IPL Santé Environnement Durables Est, anciennement IRH génie de 
l'Environnement, SAS au capital de 1 499 553 €, inscrite au RCS de Nancy sous le n° 756 800 090 
dont le siège social est Rue Lucien Cuenot, - Zl Saint Jacques II, - 54320 Maxeville, représentée par 
le Président en exercice 


Ci-après dénommées par « IPL» 


De troisième part. 


Et 


4. la société SCAIC, SARL au capital de 32 014,29 €, inscrite au RCS de Nimes B 330 599 721 dont le 
siège social est 140, Avenue des Pins d'Alep - ZAC Rieu, 30319 ALES CEDEX, représentée par le 


Tresiciènt~ërrexercicë, 


Ci-après dénommées par « SCAIC » 


De quatrième part 


Et 


5. la société EEB, SARL au capital de 40 000 €, inscrite au RCS d'Alès B 385 009 618 dont le siège 
social est Zl du Moulinas, BP 46, 30340 SALINDRES, représentée par le Président en exercice 


Ci-après dénommées par « EEB » 


De cinquième 


Et 
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6. La Société Régionale de Distribution d'Eau, SCA au capital de 690 256€, inscrite au registre du 
commerce et des sociétés d'Alès sous le numéro 305 720 377, dont le siège social est 256 chemin du 
Viget 30100 Aies, et représentée par Monsieur BUCHOUD son gérant 


Ci après dénommées par «SRDE» 


De sixième et dernière part. 


Ci-après dénommée(s) individuellement et collectivement la ou les « Partie(s). » 
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Préambule, 


La Communauté d'Agglomération du Grand Aies a fait construire, en qualité de Maître d'Ouvrage et 
dans le cadre d'un marché public de conception-réalisation, une station d'épuration à Saint Hilaire 
de Brethmas. 


IPL a passé avec le Maître d'Ouvrage un Marché de maîtrise d'oeuvre. 


Stereau a signé le marché de travaux, le 20 juin 2000, en qualité d'entreprise générale. 
C'est à ce titre que Stereau a contracté avec plusieurs sous-traitants dont SCAIC pour la réalisation 
du lot VRD, et EEB pour la réalisation du lot canalisation air surpressé et canalisation chlorure 
ferrique. 


La Station d'épuration d'Alès a été réceptionnée le 1er juillet 2003, faisant ainsi courir les délais de 
garanties légales et contractuelles pour le constructeur. 


La DSP d'exploitation de la station d'épuration a été attribuée à un Exploitant (SRDE). 


C'est le 2 septembre 2009 qu'un sinistre est survenu au niveau des conduites de chlorure ferrique. 


La SRDE a informé le maître d'ouvrage de ce sinistre, et a pris les mesures provisoires utiles à la 
continuité du service public. 


Parallèlement, l'exploitant SRDE a constaté et informé le maitre d'ouvrage d'une dégradation des 
canalisations en inox d'air surpressé, et d'une dégradation des canalisations électriques enterrées. 


Les mesures conservatoires ont consisté en un câblage provisoire des câbles électriques détériorés, 
hors sol, pour un montant de 23 455€ HT. 


De manière concomitante, la SRDE a pris l'initiative de diligenter une expertise afin de faire établir 
l'origine et les causes de ce sinistre. Le cabinet Saretec a été désigné pour cette mission et une 
réunion d'expertise s'est déroulée le 18 décembre 2009, en présence du maître d'ouvrage et de son 
assureur. 
Le rapport d'expertise a été transmis le 11 janvier 2010 au maître d'ouvrage, qui a appelé à la cause 
les intervenants à la construction de la station d'épuration le 21 janvier 2011 


Plusieurs réunions contradictoires ont eu lieu sur les lieux 


Les Parties, qui au cours des discussions ont parfois fait valoir des positions divergentes, sont 
toutefois désireuses de sortir de cette crise sans recourir à un contentieux long, coûteux et à la 
conclusion incertaine, et sont arrivées à l'accord transactionnel suivant : 


Article 1. Champs d'application de la Transaction. 


Le présent accord met un terme aux discussions entre les Parties concernant les désordres survenus 
à la Station d'épuration du Grand Aies et mentionnés au préambule en ce y compris toutes 
conséquences directes ou indirectes de ces désordres. 


Le présent accord ne modifie pas le contrat de construction conclu entre Stereau et le Maître 
d'Ouvrage ni la délégation de service public conclue entre SRDE et le Maître d'Ouvrage. 


Le présent accord ne modifie pas non plus les contrats de sous-traitances conclus avec les différents 
sous-traitants, parties prenantes aux présentes, lesquels demeurent applicables dans toutes leurs 
dispositions. 


Article 2. Transaction convenue entre les Parties. 
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Le présent accord établi une clé de répartition de prise en charge financière des sinistres rappelés 
en préambule en ce y compris toutes conséquences directes ou indirectes de ces désordres entre les 
Parties. 


Cette clé de répartition a pour but de mettre fin au litige avec le Maitre d'ouvrage et entre les 
différentes Parties. 


Selon un chiffrage qui a été effectué, soit à partir d'estimation ou d'évaluation forfaitaire, soit à 
partir de devis produits en cours d'expertise, les Parties sont d'accord sur la clé de répartition pour 
la prise en charge financière des postes suivants : 


- poste 1 : diagnostic des câbles détériorés, selon devis INEO 
- poste 2 : remplacement câbles + boites, jonctions et fourreaux, selon devis INEO 
- poste 3 : mission d'avis technique SOCOTEC, selon sa proposition 
- poste 4 : fourniture d'une plaque isolante, selon commande STEREAU au fournisseur 
- poste 5 : pose de la plaque et fermeture tranchées après travaux du poste 2, selon estimation 
SCAIC 
- poste 6 : câblage provisoire des câbles électriques, selon les travaux réalisés par la SRDE 
- poste 7 : mise en place d'une nouvelle conduite FeC13, selon travaux réalisés par SRDE 
- poste 8: terrassement et pose de remplacement tube air DN350, selon travaux réalisés par SRDE 
- poste 9: remise en état du site, selon estimation SRDE. 


Soit un total de 131 212 euros HT 


Cette répartition est détaillée dans le tableau ci-après : 


DESORDRES 


Rupture conduite FeCI3 


Fuites tube air DN350 


Câbles détériorés 


TOTAL HT 


TRAVAUX DE REPARATION 


7-Mise en place nouvel le 


conduite 


9 - Remise en état du site 


8 - Remplacement é lément DN 350 


de 18m 


8 - Terrassement pour pose tube 


6-Câblage provisoire Veolia 


1 - Diagnostic des câbles 


2 - Remplacement câbles + boites 


jonction + fourreaux 


3-Avis technique SOCOTEC 


4-Fourniture plaque isolante 


5 - Fermeture tranchée 


remblai /n ivel lement/enrobé) 


DEVIS 


SRDE 


SRDE 


EEB 


SRDE 


SRDE 


INEO 


INEO 


SOCOTEC 


STEREAU 


SCAIC 


MONTANT 


REPARATION 


10 000 


7 080 


2800 


23455 


3 249 


76578 


2 600 
450 


5000 


131 212 


REPARTITION DES MONTANTS PRIS EN CHARGE 


SRDE 


100% 


100% 


0% 


43 335 


SCAIC 


0% 


0% 


37,7% 


33 103 


EEB 


0% 


0% 


28,2% 


24 753 


STEREAU 


0% 


0% 


26,2% 


23 064 


IRH 


0% 


0% 


7,9% 


6 958 
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Ainsi, il est fait droit à la demande du Maitre d'ouvrage de rejeter toute participation financière de 
sa part dans le règlement du litige, et celui-ci s'estime satisfait de la présente transaction par la 
prise en charge financière décidée entre les entreprises prenant part au présent protocole, et celle 
déjà financée par SRDE. 


Le Maitre d'Ouvrage, qui se dit étranger à ces différents sinistres, et qui ne prend aucun frais à sa 
charge, renonce en contre partie à recourir contre les autres parties pour tout chef de réclamation 
lié directement ou indirectement aux faits et désordres objet du présent Protocole. 


Article 3. Modalités de règlement de la transaction. 


Il est rappelé ici que les répartitions entre entreprises telles que visées dans le tableau précédent 
n'ont pas été fait par le Maitre d'Ouvrage mais laissé à la seule initiative des entreprises 
signataires. 


STEREAU a déjà engagé à ses frais avancés les commandes des postes 1, 3 et 4 soit la somme de 
6299.00 €HT 


La SRDE a déjà engagé à ses frais avancés les travaux des postes 6, 7 et 8 soit la somme de 33 335 € 
HT 


STEREAU s'engage à préfinancer l'intégralité du poste 2 dans la limite de la somme de 76 578.00 € 
HT, en la réglant directement à la SRDE. 


En vertu de l'article 37,3 du contrat d'affermage entre le Maitre d'Ouvrage et son fermier SRDE, ce 
dernier est subrogé dans les droits du Maitre d'Ouvrage pour les dommages causés aux biens dont i l 
assume la réalisation et le fonctionnement 


Aussi et considérant que SRDE a déjà procédé aux travaux conservatoires et utiles au bon 
fonctionnement du service public d'assainissement collectif, SRDE procédera aux travaux de 
réparations du poste 2 


La SRDE s'engage à exécuter après validation du programme de travaux par le Maitre d'Ouvrage ces 
travaux et à prendre à sa charge la remise en état du site (poste 9). 


SCAIC s'engage à garder à sa charge le poste 5, et à reverser à STEREAU la somme de 28 103.00CHT. 


EEB s'engage à reverser à STEREAU la somme de 24 753.00 €HT. 


IPL s'engage à reverser à STEREAU la somme de 6 958.00 €HT. 


Chacun fera son affaire du paiement de tout ou partie de sa quote part respective par son assureur. 


Exécution: 


Dans un délai de 3 semaines à compter de la notification du présent protocole la société 
STEREAU versera à SRDE la somme de 76 578€HT pour solde de tout compte. 


Dans un délai de 3 semaines à compter de la notification du présent protocole les sociétés 
IRH, SCAIC et EEB verseront à STEREAU leur quotte part telle qu'indiquée ci-dessus pour 
solde de tout compte. 


Le Maître d'Ouvrage établira quant à lui la programmation des travaux avec SRDE. 
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A défaut de règlement dans les délais ci-dessus fixés, la partie en retard de paiement supportera de 
plein droit et sans mise en demeure préalable une pénalité de retard de 200€ par jour calendaire de 
retard. Les pénalités de retard sont plafonnées à 30% des sommes dues. Si ce seuil est atteint la 
partie qui subit le retard de paiement pourra par simple courrier adressé aux autres parties 
dénoncer le présent protocole qui deviendra alors caduc dans toutes ses dispositions dans les seules 
relations transactionnelles qui l'oppose au débiteur, le protocole demeurant applicable aux autres 
Parties dans toutes ses dispositions. 


Ce paiement est effectué sans reconnaissance de responsabilité, sans exception ni réserve, pour 
solde de tout compte entre les Parties pour tous faits antérieurs à la signature de la présente 
transaction et notamment ceux indiqués en préambule des présentes. 


Sous réserve du paiement de la somme ci-dessus, les Parties s'engagent et se garantissent l'une 
l'autre de ne pas recourir l'une contre l'autre, contre leurs assureurs respectifs au titre du projet et 
ce, pour tous chefs de réclamation liés directement ou indirectement à ces faits. 


La présente renonciation à recours ne porte que sur les faits antérieurs à la signature de la 
transaction et n'éteint pas les garanties légales et conventionnelles souscrites par les Parties soient 
entres elles soient au titre des marchés publics de construction ou d'exploitation et pour lesquelles 
elles conservent l'ensemble de leurs droits. 


Article 4. Effet de la transaction. 


Vu l'article 2122-21 du Code Général des Collectivité Territoriales 
Vu les articles 2044 et suivants du code civil 
Vu la circulaire du 6 février 1995 (JO du 15 février 1995 - Premier Ministre - NOR : PRMX9500645C) 
relative au développement du recours à la transaction pour régler aimablement les conflits. 
Vu la circulaire du 7 septembre 2009 (JORF n° 0216 du 18 septembre 2009 - NOR : ECEM0917498C) 
relative au recours à la transaction pour la prévention et le règlement des litiges portant sur 
l'exécution des contrats de la commande publique. 


La présente transaction n'a d'effet entre les Parties qu'à compter de sa signature. 


Au sens de l'article 2052 du Code civil, la présente transaction a entre les Parties force de chose 
jugée en dernier ressort. 


Les parties déclarent, chacune en ce qui la concerne, que leur consentement au présent accord est 
libre et traduit leur volonté éclairée. 


Les parties conviennent que le présent accord est établi conformément aux dispositions des articles 
2044 à 2058 du Code Civil : 


Le . 


Fait à en cinq exemplaires originaux. 


Pour la communauté de communes du Grand Aies 


Cachet signature 
et mention manuscrite « Bon pour transaction et renonciation à recours» 


Pour Stereau 
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Cachet signature 
et mention manuscrite « Bon pour transaction et renonciation à recours» 


PourIPL 


Cachet signature 
et mention manuscrite « Bon pour transaction et renonciation à recours» 


Pour EEB 


Cachet signature 
et mention manuscrite « Bon pour transaction et renonciation à recours» 


Pour SCAIC 


Cachet signature 
et mention manuscrite « Bon pour transaction et renonciation à recours» 


Pour SRDE 


Cachet signature 
et mention manuscrite « Bon pour transaction et renonciation à recours» 
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DU GRAND ALES-EN-CEVENNES 


Rendu Exécu to i re 
Par transmissjfàrs 


en Sous -Pré feo tp re 
Publication et ou Ncpfication 
L e : -7AVR. 2011 
Le Directeur Généfal deAÈerviœs, 


Alain BENBAKDUN 


C 2011.04.15 


Service : Développement 
économique 
Tel. : 04.66.55.84.00 
Réf. : SF/MS/NT 


EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
CONSEIL DE COMMUNAUTE 31 MARS 2011 


ETAIENT PRESENTS : 
M.ROUSTAN, M.GILLES, M.PH ROUX, M.MARROT, M.RIBOT, M.G ROUX, M.VERDELHAN, 
M.AFFORTIT, M.MAURIN, M.SERODES, M.ROUANET, M.ANDRE, M.CHAPON, M.SCHNEIDER, 
M.CAPDUR, MME EL-OKKI, M.EVESQUE, M.BUENO, M.COMTE, M.GERENTE, MME MEUNIER, 
M.ABITAN, MME ALBERT-MOYE, M.ANTEZAK, M. ARNAL, M.ARNAUD, M.BENOI, M.BILLARD, M.BRUN, 
M.CARDOT, MME CASTOR, M.CAVAILLE, MME CHANTAGREL, M.CHEYREZY, M.CORDIER, 
M.DIRRENBERGER, MME DREYFUS, M.FLOHR, M.FOULQUIER, MME GAL, MME GAUTHIER, 
MME GUILLEMET, M.HERAIL, M.JOUANEN, M.MARTIN, M.MASSAL, M.MASSON, MME MATHEVON, 
M.MAUBERNARD, MME MAZY, M.MENEU, M.MERLE, M.MONTIGNY, M.PASCAL, MME PELISSIER, 
MME PEYRIC, M.PIALAT, MME PONS, MME RAVAUD, MME RICARD, M.RICCI, MME RIOS, 
M.ROUILLON, MME ROUVIERE, M.SALEIX, MME SIKORSKI, M.SOULIER, MME SOUMADIEU, 
M.VALGALIER, MME VEYRET, M.VEZILIER, M.VIALA 


POUVOIRS : 
M.BROUSSE, M.MALAVELLE, M.VEAU, M. ANTHERIEU, MME BAZALGETTE, MME CARILLO, 
M.CHAMBON, M.DELEUZE, MME HAOUES, MME LARGUIER, MME MAGNE, MME PAEZ, MMETOSCHI 


ABSENTS EXCUSES : 
M.BERTRAND, M.BROQUIN, MME LACOMBE, M.VINCENT 


Objet : Adhésion à l'Association des villes et Collectivités pour les 
Communications électroniques et l'Audiovisuel - AVICCA 


Le Conseil de Communauté, 


Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 


Vu l'article du L. 1425-1 CGCT, les communes, les départements et les régions peuvent, pour ce 
qui les concerne, établir et exploiter sur leur territoire des infrastructures et des réseaux de 
communications ouverts au public, 


Considérant le cadre réglementaire en vigueur, le retard et la faiblesse de l'initiative privée, la 
Communauté d'Agglomération du Grand Aies souhaite donc mettre en oeuvre d'un réseau 
d'initiative publique Très Haut Débit, avec pour objectif : 


• de valoriser et d'aménager son territoire, 
• de renforcer le niveau et la variété des services disponibles 
• et de favoriser la mise en place d'une concurrence élargie permettant l'accès à une 
tarification similaire à celles des grands centres urbains. 







Considérant la nécessité de s'adosser à un organisme reconnu sur la question essentielle de 
l'aménagement numérique du territoire en terme d'expertise, d'indépendance, d'échanges et de 
poids national sur les politiques d'état, la législation et les logiques des opérateurs privés, 


Considérant que l'accès aux télécommunications à très haut débit jusqu'à 100Mbits/s et plus 
(Très Haut Débit) va devenir indispensable à une grande partie de la population et des entreprises 
du Grand Aies si le territoire souhaite conserver son attractivité par rapport à des zones urbaines 
plus denses naturellement desservies par les opérateurs privés, 


DECIDE 


D'adhérer à l'association AVICCA pour l'année 2011 au tarif de 2 090€ TTC annuels. 


ADOPTE 


POUR EXTRAIT Le Pré. 
CERTIFIE CONFORME Max rt 


SOUS -PREFECTURE d'ALES j 


0 8 AVR. 2011 


p r U i f i r * ! ^ i?rf^) | ji 
.;•!,.»•>„ * / ; *«£&;* !>;«&.* 


La présente Délibération pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois 
à compter de sa transmission en Sous Préfecture, publication et/ou notification, à Monsieur le Président du 
Tribunal Administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères, 30 000 Nîmes. 








COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION 
DU GRAND ALES-EN-CEVENNES 


Service : HABITAT 
Tel. : 04/66/86/64/20 
Réf. : PS 


Rendu Exécutoire. 
Par transmission! 


en Sous-Préfectur! 
Publication et ou Notifie, 
Le : - 7 m. 2É 
Le Directeur Général d\s Services, 


Alain BENSAK( 


C 2011.04.16 


EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
CONSEIL DE COMMUNAUTE 31 MARS 2011 


ETAIENT PRESENTS : 
M.ROUSTAN, M.GILLES, M.PH ROUX, M.MARROT, M.RIBOT, M.G ROUX, M.VERDELHAN, 
M.AFFORTIT, M.MAURIN, M.SERODES, M.ROUANET, M.ANDRE, M.CHAPON, M.SCHNEIDER, 
M.CAPDUR, MME EL-OKKI, M.EVESQUE, M.BUENO, M.COMTE, M.GERENTE, MME MEUNIER, 
M.ABITAN, MME ALBERT-MOYE, M.ANTEZAK, M. ARNAL, M.ARNAUD, M.BENOI, M.BILLARD, M.BRUN, 
M.CARDOT, MME CASTOR, M.CAVAILLE, MME CHANTAGREL, M.CHEYREZY, M.CORDIER, 
M.DIRRENBERGER, MME DREYFUS, M.FLOHR, M.FOULQUIER, MME GAL, MME GAUTHIER, 
MME GUILLEMET, M.HERAIL, M.JOUANEN, M.MARTIN, M.MASSAL, M.MASSON, MME MATHEVON, 
M.MAUBERNARD, MME MAZY, M.MENEU, M.MERLE, M.MONTIGNY, M.PASCAL, MME PELISSIER, 
MME PEYRIC, M.PIALAT, MME PONS, MME RAVAUD, MME RICARD, M.RICCI, MME RIOS, 
M.ROUILLON, MME ROUVIERE, M.SALEIX, MME SIKORSKI, M.SOULIER, MME SOUMADIEU, 
M.VALGALIER, MME VEYRET, M.VEZILIER, M.VIALA 


POUVOIRS : 
M.BROUSSE, M.MALAVELLE, M.VEAU, M. ANTHERIEU, MME BAZALGETTE, MME CARILLO, 
M.CHAMBON, M.DELEUZEJVIME HAOUES, MME LARGUIER, MME MAGNE, MME PAEZ, MME TOSCHI 


ABSENTS EXCUSES : 
M.BERTRAND, M.BROQUIN, MME LACOMBE, M.VINCENT 


Objet : Délégation de compétence pour l'attribution des aides à la pierre 
Subventions d'Etat aux opérateurs de logements locatifs sociaux 
Liste des bénéficiaires n° 14 (2011/2). 


Le Conseil de Communauté, 


Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 


Vu la convention de délégation de compétence en date du 14 février 2005, renouvelée le 
24 octobre 2008, prise en application du XIII de l'article 61 de la loi n° 2004-819 du 13 
août 2004, et ses avenants, 


Vu la délibération du Conseil de Communauté du 14 avril 2005 donnant, dans le cadre de 
cette délégation de compétence pour l'attribution des aides à la pierre, mandat au 
Président pour la signature des décisions de subventions, 


1 







Considérant qu'il convient de procéder au versement des subventions d'État, déléguées 
à l'Agglomération du Grand Aies, pour les opérations engagées, 


DECIDE 


L'attribution des subventions d'État aux opérateurs de logements locatifs sociaux (liste ci-
annexée), qui seront imputées sur le budget communautaire 2011, dans la limite des 
fonds délégués par l'État perçus préalablement par l'Agglomération à cet effet. 


ADOPTE 


POUR EXTRAIT 
CERTIFIE CONFORME 


président, 
i ROUSIAN 


La présente Délibération pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois 
à compter de sa transmission en Sous Préfecture, publication et/ou notification, à Monsieur le Président du 
Tribunal Administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères, 30 000 Nîmes. 







LOGEMENTS SOCIAUX : LISTE 14 DES BENEFICIAIRES 
(2011/2) 


CONSEIL DE COMMUNAUTE DU 31 MARS 2011 


N° 


57 


Opérateur 


Logis cévenols, 
OPH du Grand 


Aies en Cévennes 


Adresse 
opérateur 


433 quai de 
Bilina 30318 
Aies cedex 


Désignation projet 


MOUS relogement 
des locataires cité 


des romarins à Aies 
(13 relogements) 
(Maîtrise d'œuvre 
urbaine et sociale) 


Subvention 


18 200 € 


Nature 


S 


TOTAL 18 200 EUROS 








COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION 
DU GRAND ALES-EN-CEVENNES 


GRAND ALES 


Service : HABITAT 
Tel. : 04/66/86/64/20 
Réf. : PS 


Rendu Exécu to i r e 
Par t r a n s m i s s i o n 


en Sous -P ra fec tu re 
Publication et oul^Jotifteation 
Le : - 7 AVR. 20J 
Le Directeur Général des Services, 


Alain BENJ8AKOUN 


C 2011.04.17 


EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
CONSEIL DE COMMUNAUTE 31 MARS 2011 


ETAIENT PRESENTS : 
M.ROUSTAN, M.GILLES, M.PH ROUX, M.MARROT, M.RIBOT, M.G ROUX, M.VERDELHAN, 
M.AFFORTIT, M.MAURIN, M.SERODES, M.ROUANET, M.ANDRE, M.CHAPON, M.SCHNEIDER, 
M.CAPDUR, MME EL-OKKI, M.EVESQUE, M.BUENO, M.COMTE, M.GERENTE, MME MEUNIER, 
M.ABITAN, MME ALBERT-MOYE, M.ANTEZAK, M. ARNAL, M.ARNAUD, M.BENOI, M.BILLARD, M.BRUN, 
M.CARDOT, MME CASTOR, M.CAVAILLE, MME CHANTAGREL, M.CHEYREZY, M.CORDIER, 
M.DIRRENBERGER, MME DREYFUS, M.FLOHR, M.FOULQUIER, MME GAL, MME GAUTHIER, 
MME GUILLEMET, M.HERAIL, M.JOUANEN, M.MARTIN, M.MASSAL, M.MASSON, MME MATHEVON, 
M.MAUBERNARD, MME MAZY, M.MENEU, M.MERLE, M.MONTIGNY, M.PASCAL, MME PELISSIER, 
MME PEYRIC, M.PIALAT, MME PONS, MME RAVAUD, MME RICARD, M.RICCI, MME RIOS, 
M.ROUILLON, MME ROUVIERE, M.SALEIX, MME SIKORSKI, M.SOULIER, MME SOUMADIEU, 
M.VALGALIER, MME VEYRET, M.VEZILIER, M.VIALA 


POUVOIRS : 
M.BROUSSE, M.MALAVELLE, M.VEAU, M. ANTHERIEU, MME BAZALGETTE, MME CARILLO, 
M.CHAMBON, M.DELEUZE, MME HAOUES, MME LARGUIER, MME MAGNE, MME PAEZ, MMETOSCHI 


ABSENTS EXCUSES : " 
M.BERTRAND, M.BROQUIN, MME LACOMBE, M.VINCENT 


Objet : 
Programme d'Amélioration de l'Habitat - OPAH 
Attribution des subventions aux propriétaires 
Liste des bénéficiaires n° 35 (2011/1) 


Le Conseil de Communauté, 


Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 


Vu la délibération du Conseil de communauté C 2011.02.08 du 3 février 2011 relative aux 
modalités d'attribution de subventions ouvrant accès au dispositif « habiter mieux » pour 
les propriétaires occupants de revenus modestes, 







Considérant que dans le cadre des projets d'amélioration de l'habitat ancien la 
Communauté d'Agglomération du Grand Aies peut verser des subventions pour faciliter 
l'engagement des travaux ; 


DECIDE 


L'attribution des subventions, (liste ci-annexée) aux bénéficiaires (propriétaires, ou 
notaires pour les subventions pour l'accession sociale). 


ADOPTE 


POUR EXTRAIT 
CERTIFIE CONFORME 


]ent, 


'mm 


•i:-.i<* S-JlA..' 1 1 


La présente Délibération pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois 
à compter de sa transmission en Sous Préfecture, publication et/ou notification, à Monsieur le Président du 
Tribunal Administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères, 30 000 Nîmes. 







LISTE 35 DES BENEFICIAIRES (2011/1), CONSEIL DE COMMUNAUTE DU 31 MARS 2011 


Adresse complète Subvention 
N° 


1022 


1023 


1024 


1025 


1026 


1027 


1028 


1029 


1030 


1031 


1032 


1033 


1034 


—1035-


1036 


1037 


1038 


Propriétaire 


GIBELIN Jean Marie 


HUGON Maurice 


DUSSERE Sébastien 


JULLIAN René 


MEYNADIER Marie-
Thérèse 


HERRERO Patrick 


GAUCI Simone 


BANASTIER Paulette 


BORGHERO Michelle 


ANCE Claude 


CHANCY Philippe 


CHANCY Philippe 


OUAKLI Mohand 


BONICEL Fatima 


GEOFFRAY Florence, 
Plus belle la maison 


ROUX Monique 


CATERINI Vasco 


TOTAL Conseil de co 


Adresse du propriétaire 


Mas des Gouges 30340 
ROUSSON 


6 avenue Winston Churchill 30100 
ALES 


Le Luc 30270 SAINT JEAN DU 
GARD 


1 rue de La République 30270 
SAINT JEAN DU GARD 


53b avenue Carnot 30100 ALES 


57 avenue Marcel Cachin 30100 
ALES 


7 avenue de la Gibertine -RDC -
30100 ALES 


28 rue Camille Desmoulins 30100 
ALES 


282 Avenue de la Pyramide 30380 
SAINT CHRISTOL LES ALES 


33 allée des Açores 34070 
MONTPELLIER 


8 rue de la glacière 30100 ALES 


8ruedelaqlacière30100 ALES 


176 montée des Lauriers 30100 
ALES 


90 avenue d'Alsace 30100 ALES 


436 chemin de la traverse 30100 
ALES 


5 impasse des tilleuls 30340 
MEJANNES LES ALES 


10 quai Ferréol 30100 ALES 


mmunauté du 31 mars 2011 


du projet 
5 rue de l'église 30340 
SAINT PRIVAT DES 
VIEUX 


4 hameau du Soulier 
30520 SAINT MARTIN 
DE VALGALGUES 


88 Grand Rue 30270 
SAINT JEAN DU GARD 


1 rue de la République 
30270 SAINT JEAN DU 
GARD 


53b avenue Carnot(2) 
30100 ALES 


57 avenue Marcel Cachin 
30100 ALES 


7 avenue de la Gibertine -
RDC 30100 ALES 


28 rue Camille Desmoulins 
30100 ALES 


41 rue d'Avéjan 30100 
ALES 


28 avenue du Général de 
Gaulle 30100 ALES 


4 rue de l'ermitage 30100 
ALES 


4 rue de l'ermitage 30100 
ALES 


176 montée des Lauriers 
30100 ALES 


90, Avenue d'Alsace (2) 
30100 ALES 


1 place de l'Abbaye 30100 
ALES 


6 rueTaisson 30100 
ALES 


8 quai Ferréol 30100 
ALES 


; 


en € 


2 280 


1 706 


8 254 


4 860 


1 273 


492 


955 


414 


1 757 


5 140 


4 617 


7 180 


8 980 


1400 


1 000 


6 500 


4 260 


61 068 


Type 


FAÇADE 


CONVENTIONNEMENT 


FAÇADE 


FAÇADE 


PROPRIETAIRE 
OCCUPANT 


PROPRIETAIRE 
OCCUPANT 


PROPRIETAIRE 
OCCUPANT 


PROPRIETAIRE 
OCCUPANT 


CONVENTIONNEMENT 


FAÇADE 


FAÇADE 


CONVENTIONNEMENT 


FAÇADE 


FAÇADE- " 


DEVANTURE 


FAÇADE 


FAÇADE 


euros 





